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AL LOC AT IONS  DOCT ORA L ES 2 02 6  -  N OT E -  REC RU T EMENT  DES  DOCT OR ANT S  

 

 

Informations sur 
l'emploi 

  

 Organisation / Entreprise Université de Caen Normandie 

 

 Domaine de recherche 
Droit des personnes protégées ; Droit de la 
famille ; Droit des biens  

 

 Profil du chercheur Chercheur de premier stade (R1) 

 

 Pays France 

 

 Date limite de dépôt des candidatures 

Jeudi 4 juin 2026, 15 h 
 
Envoi du document unique (PDF) par mail à 
l’Ecole doctorale DROIT NORMANDIE. L’accusé-
réception ne fera pas foi de la recevabilité de la 
candidature. 
 

 

 Type de contrat Temporaire 

 

 Statut de l'emploi Temps plein 

 

 
Le poste est-il financé par le 
programme-cadre de recherche de 
l'UE ? 

NON 

 

 
L'emploi est-il lié à un poste de 
personnel au sein d'une infrastructure 
de recherche ? 

NON 

 

Description de 
l'offre 

  

 
Description du poste et du projet de 
doctorat (fléché et financé) 

Sujet de thèse financé. 
Le patrimoine de l’orphelin 
 
Bref argumentaire.  

La recherche portant sur le patrimoine de l’or-

Caen, le 27 avril 2026 
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phelin a pour objectif d’étudier de manière géné-

rale les biens du mineur ainsi que leur adminis-

tration tout en apportant une vision novatrice. 

Face au développement des possibilités offertes 

à un mineur de se constituer un patrimoine, ce 

projet a pour ambition d’effectuer un recense-

ment de toutes les origines possibles du patri-

moine d’un mineur orphelin, tout en étudiant au-

delà de la composition du patrimoine, sa gestion. 

L’autonomie grandissante octroyée au mineur 

en dépit de son statut d’incapable démontre la 

nécessité de se questionner sur ce sujet. Par 

l’étude de l’origine, de la composition mais éga-

lement de l’administration et de la transformation 

du patrimoine du mineur orphelin, il sera démon-

tré la place de l’autonomie du mineur dans un 

régime de représentation. Partant de ce postu-

lat, ce sujet démontrera également les carences 

et la nécessité de faire évoluer le régime de re-

présentation du mineur orphelin, face à la crois-

sance de son autonomie. De la confrontation de 

son autonomie face aux régimes de représenta-

tion auxquels le mineur orphelin peut être sou-

mis, il sera fondamental d’envisager les méca-

nismes existants ou envisageables qui permet-

tront au mineur selon son âge et son degré de 

maturité, d’exprimer sa volonté voire, de prendre 

part aux décisions concernant la gestion et la 

transmission de son patrimoine.  Le cas du mi-

neur orphelin présente un intérêt spécifique : la 

disparition de l’un ou de ses parents le place 

dans une vulnérabilité grandissante, l’exposant 

de facto à des risques accrus. Cette étude per-

mettra ainsi d’envisager l’administration légale 

par un parent unique, mais également la tutelle 

du mineur (départementale, familiale et du pu-

pille de l’État).  

 

Exigences Placement salarial 2100-2300 € / mois 

 Eligibilité : pré-requis disciplinaires 

Conditions d’éligibilité variant selon le porteur 
de projet :  

 
Pour présenter sa candidature au projet 
de thèse fléché et financé par l’Université 
de Caen Normandie, le(la) candidat(e) 
doit être titulaire d’un master en droit 
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privé ou en voie de l’être au 1er 
sept. 2026. Une mention (AB, etc.) doit 
avoir été obtenue en master 1 ou 2. 
 
En outre, le(la) candidat(e) doit avoir suivi 
au cours de son cursus universitaire, des 
enseignements en matière de droit des 
personnes protégées et de droit 
patrimonial et extrapatrimonial de la 
famille, à la fois au niveau master 1 et 
master 2. 

 Conditions d'admission 

 
Après audition du (de la) candidat(e) devant 
un jury, le mardi 9 juin 2026, à partir de 15h. 
30, et délibération du Conseil restreint de 
l’ED Droit Normandie, sera admis à préparer 
une thèse consacrée au Patrimoine de 
l’orphelin, l’étudiant(e), ayant réuni les 
conditions d’admission suivantes :  
 

- (1) Être titulaire d’un master en droit (privé ou 
public) au 1er octobre 2026, avec mention, et 
avoir suivi un parcours universitaire en 
adéquation avec le projet de thèse financé. 

-  
- (2) Être en mesure de se positionner par rapport 

au sujet de thèse pour convaincre de l’aptitude 
à entreprendre une recherche doctorale sur le 
sujet fléché. 

-  
- (3) Être en mesure de présenter, pendant 

l’audition, son cursus universitaire, le bien-
fondé de son analyse du sujet et le calendrier de 
sa recherche sur les 3 ans que dure le contrat 
doctoral. Une expérience de tuteur ou de chargé 
de travaux dirigé en droit est un atout sérieux. 

-  
- (4) Avoir rédigé un mémoire de droit privé sur 

une question en lien avec le droit des personnes 
protégées et/ou le droit patrimonial et 
extrapatrimonial de la famille, dont la forme 
répond aux canons académiques. Dans le cas 
où le master est en cours, le candidat doit 
présenter et justifier son sujet de mémoire, un 
argumentaire détaillé, des pistes de recherche, 
la méthode suivie et une bibliographie. 

 

Applications   

  

La demande doit être présentée sous la forme 
d’un document PDF unique, dont les pages 
sont numérotées. L’ensemble du document 
doit contenir : 

 
(1) Une lettre de motivation décrivant 
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brièvement les intérêts du candidat à la 
recherche et expliquant les raisons de sa 
candidature sur le projet de thèse. 

 
(2) Une description du programme de 

recherche sur 3 ans. 
 
(3) Un curriculum vitae (CV). 
 
(4) Les copies des relevés de notes, diplômes 

et documents attestant de l'achèvement des 
cours et de l’obtention d’un master en droit 
(privé ou public). 

 
(5) Les coordonnées de deux personnes de 

référence ou en situation de recommander 
le(la) candidat(e) au projet de recherche 
doctorale fléché et financé. 

 
(6) Le mémoire de recherche sur un sujet 

répondant à une problématique classique ou 
d’actualité en des personnes protégées 
(Taille minimale de 40 pages) 
 

Lieu(x) de 
travail 

 

 
Université de Caen (Normandie, France) 
UFR Droit 
Esplanade de la Paix, 14000, Caen 
 

   

Où s'adresser ?  

 
Mail de l'école doctorale : 

gilles.raoul-cormeil@unicaen.fr  
 

   

Contact  

 
Mail du porteur ou directeur de thèse :  

laurence.vielpeau@unicaen.fr  
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